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INTRODUCTION

La liquidation judiciaire est une procédure collective, régie par la loi du 25 janvier 1985, qui consiste en la saisie collective des biens du débiteur en état de cessation des paiements, qui seront réalisés en vue du paiement de ses créanciers placés sur un pieds d’égalité.

En vertu de l’article L.622-1 du Code de commerce, la liquidation judiciaire peut être ouverte soit immédiatement lorsque l’entreprise n’a pas d’espoir sérieux de se redresser ou qu’elle a cessé toute activité, soit à l’issue d’une période d’observation.

Dès le prononcé du jugement d’ouverture de liquidation judiciaire, le Tribunal nomme les organes de la procédure, notamment le mandataire à la liquidation des entreprises ès qualité de liquidateur judiciaire, fonction exercée par le représentant des créanciers en cas de conversion d’un redressement judiciaire en une liquidation judiciaire
. Le liquidateur est chargé de prendre en main toutes les opérations de réalisation de l’actif et d’apurement du passif, afin de désintéresser un maximum de créanciers. Il s’occupe en outre de la gestion de l’entreprise pendant toute la durée de la liquidation. 

En effet, l’article L. 622-9 alinéa 2 du Code de commerce énonce que le jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire entraîne corrélativement le dessaisissement des pouvoirs du débiteur
 au profit du mandataire judiciaire. Le liquidateur judiciaire sera chargé de représenter les droits et actions concernant le patrimoine du débiteur dessaisi pendant toute la durée de la procédure collective.

En matière de personne physique, cet article ne pose pas de problème majeur puisque le débiteur est simplement remplacé par le liquidateur judiciaire, chargé de le représenter dans ses droits et actions concernant son patrimoine. Par contre, ce dernier conserve ses droits propres, tels que les droits de recours contre les décisions, qu’il pourra exercer lui-même. 

Néanmoins, lorsque le débiteur est une personne morale, le problème est tout autre. En effet, il convient de faire une application combinée des articles L. 622-9 du Code de commerce et 1844-7 7° du Code civil, prévoyant la dissolution de plein droit de la société en liquidation judiciaire. En effet, l’article 3-I de la loi du 05 janvier 1988 relative au développement et à la transmission des entreprises a réinséré dans l’article 1844-7 du Code civil, le cas de dissolution de la société supprimé par l’article 218 de la loi de 1985.

Ainsi, la société débitrice dissoute est dessaisie, et à travers elle, les dirigeants sociaux, le conseil d’administration ou, le cas échéant, le directoire (L. 237-15 du Code de commerce, issu de la loi du 24 juillet 1966).

Cependant, en vertu des article 1844-8 du Code civil et L. 237-2 du Code de commerce, la personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation
 et aussi longtemps que les droits et obligations à caractère social ne sont pas liquidés.
 De ce fait, la société dispose encore de droits propres, notamment le droit de faire appel du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation judiciaire, ou de faire appel des décisions du juge commissaire.

Qui est habilité à la représenter dans ces diverses actions ? Comment pallier ce vide préjudiciable laissé par la cessation des pouvoirs des dirigeants sociaux dès le prononcé du jugement de liquidation frappant la personne morale ?

Les textes n’ayant rien prévu, les juridictions du fonds ont du pallier ce vide législatif laissé par l’absence de représentant.

On se retrouve face à un problème à mi-chemin entre le droit des sociétés et le droit des procédures collectives. Pour pallier cette absence de représentation de la société en liquidation, il est nécessaire de remplacer les organes sociaux dessaisis et de nommer un représentant de la société aux côtés du liquidateur judiciaire, organe de la procédure collective (I). Ce dernier sera chargé de représenter les droits propres de la débitrice (II).

I) Les effets de la liquidation judiciaire sur la personne morale

La liquidation judiciaire de la personne morale entraîne la cessation des fonctions des organes sociaux (A), qu’il est nécessaire de remplacer au plus vite (B) pour combler l’absence de représentant de la société.

A) La cessation des fonctions des organes sociaux

Du fait de la perte de leur mandat, les organes sociaux deviennent incompétents pour représenter la société débitrice (1) et par conséquent, cette dernière se retrouve sans représentant pour exercer ses droits propres (2).

1) L’incompétence des organes sociaux et du liquidateur judiciaire pour représenter la société

Comme on l’a vu précédemment, la cessation des pouvoirs des organes sociaux découle de l’article 1844-7 7° du Code civil qui prévoit la dissolution de plein droit de la société en liquidation judiciaire. Ainsi, la société débitrice est dissoute par l’effet d’un jugement ouvrant ou prononçant sa liquidation judiciaire. Toutefois, la personnalité morale subsiste pour les besoins de la liquidation,
 et jusqu’à la clôture de celle-ci ( 1844-8 du Code civil et L. 237-2 du Code de commerce) .

Par conséquent, la société étant dissoute de plein droit, ses organes sociaux perdent la capacité de la représenter en justice
. Ils perdent leur pouvoir de gestion et de représentation.

Pourtant, la société dispose toujours de droits propres, c’est-à-dire de droits qu’elle ne peut exercer que personnellement, notamment les droits de recours. Elle doit être en mesure d’être représentée en justice. Les organes sociaux étant dessaisi, à qui revient-il d’exercer ces droits ?

On sait qu’en vertu de l’article L. 622-12 du Code de commerce, il revient au liquidateur judiciaire de représenter le débiteur dessaisi. Il assure la gestion de son patrimoine et il exerce les droits et actions sur ce patrimoine, et uniquement sur celui-ci. Il est de ce fait incompétent pour exercer les droits propres de la débitrice. Il ne représente pas le débiteur dans les actions en justice qu’il peut engager au sens des règles de procédure sur la représentation en justice
. De plus, étant chargé de représenter les créanciers, on se retrouverait face à un conflit d’intérêt entre les droits des créanciers et les droits propres du débiteur si le liquidateur était chargé d’agir en lieu et place du débiteur pour ses droits n’entrant pas dans son patrimoine. 

Les organes sociaux, tant les dirigeants que le président du conseil d’administration ou du directoire, sont incompétents pour la représenter puisqu’ils ont perdu tous leurs pouvoirs dès le prononcé du jugement prononçant la liquidation judiciaire
. Le mandat du dirigeant social ayant pris fin par l’effet du jugement
, il ne peut pas non plus agir pour représenter la débitrice. Ainsi, la Cour d’appel de Versailles a jugé dans un arrêt du 30 novembre 2000 que le dirigeant social ne peut exercer aucune voie de recours si la société est en liquidation judiciaire, puisqu’elle est dissoute et le mandat des dirigeants sociaux de la personne morale débitrice ont pris fin. La Cour de cassation l’a également rappelé dans son arrêt du 18 janvier 2001 en décidant que le gérant n’a plus la qualité pour représenter la société
. La seule possibilité qu’il aurait pour agir serait d’invoquer un intérêt personnel à exercer un recours, comme le dispose l’article 534 du Nouveau Code de procédure civile. Ainsi concernant un droit patrimonial, la Cour d’appel de Paris, dans une décision du 24 mai 2002, a admis la contestation d’une créance par un ancien dirigeant, dont l’issue pouvait avoir une incidence sur la contribution au passif susceptible d’être mise à sa charge.
  Dans ce cas, certes, il pourrait agir, mais ce serait en son nom personnel, pour défendre un intérêt qui lui est propre et non pour représenter la société débitrice. De plus, en l’espèce, il s’agissait d’un droit patrimonial, propre à l’ancien dirigeant qui n’entre pas dans le cadre des droits propres de la société débitrice.

Qu’en est-il du Conseil d’administration et du directoire ?  En vertu de l’article L. 237-15 du Code de commerce, les pouvoirs du conseil d’administration, du directoire et des gérants prennent fin à la dissolution de la société
. Il ne peuvent donc plus la représenter. 

2) L’absence de représentation des droits propres de la société débitrice ?

Dans ce cas, qui représente la société débitrice dans ses droits et actions, notamment quant à l’appel du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation judiciaire, sachant qu’elle ne dispose que d’un délai de dix jours pour exercer l’action ?

On a une solution à ce problème en matière de dissolution de société ayant une autre cause que la liquidation judiciaire. Mais est-elle transposable en procédure collective ?

En effet, hors procédure collective, lorsque la dissolution de la société a lieu pour une autre cause que par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidation judiciaire, les pouvoirs des dirigeants sociaux sont transférés à un liquidateur sociétaire désigné par les associés ou par décision de justice. C’est alors à lui qu’il revient de représenter la société, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, il ne peut cependant continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles que sur autorisation des associés ou sur décision de justice
. Or, en cas de liquidation judiciaire, la présence du liquidateur, organe de la procédure collective, fait-elle obstacle à la désignation de ce liquidateur sociétaire ? Pouvons-nous concilier le droit des procédures collectives et le droit des sociétés ?

Tout ce dont on est sûr, c’est qu’il est indispensable de remplacer au plus vite les organes sociaux dessaisi pour pallier l’absence de représentant de la société débitrice.

A) B) La suppléance des organes sociaux

Depuis que la loi du 05 janvier 1988 a décidé qu’il serait mis fin à toute société en liquidation judiciaire, il a fallu trouver une solution pour la représenter.

Il faut prendre en compte les intérêts de la société et assurer au plus vite la relève de l’organe de gestion et de représentation de la débitrice.

Selon la jurisprudence, « la société ne peut être représentée en justice pour les droits dont elle conserve l’exercice que par un liquidateur amiable ou un mandataire ad hoc. ».
 Il faut alors concilier le liquidateur judiciaire et le liquidateur amiable.

Ainsi, dans son arrêt du 15 mai 2001
, la Cour de cassation décidait que « si le débiteur est recevable à former un recours, il ne peut, s’agissant d’une personne morale dissoute en application de l’article 1844-7 7° du Code civil, et dont le dirigeant est privé de ses pouvoirs à compter de la liquidation judiciaire, exercer ce droit que par l’intermédiaire de son liquidateur amiable ou d’un mandataire ad hoc. ». 

C’est à partir de là que se créent des remous au confluent du droit des sociétés et du droit des procédures collectives. En effet, doivent cohabiter le liquidateur, nouvel organe social, et le liquidateur judiciaire, organe de la procédure collective. Selon la Cour de cassation, la nomination d’un liquidateur sociétaire n’est pas incompatible avec celle du liquidateur judiciaire. Elle serait même nécessaire et obligatoire
 pour la représentation en justice de la société débitrice. Certains auteur, par contre, n’en voit pas la nécessité.

Il convient de préciser la notion de liquidateur sociétaire et, le cas échéant de mandataire ad hoc (1), avant de s’intéresser à la procédure de nomination de ces organes (2).

1) La notion de liquidateur sociétaire et de mandataire ad hoc

Le liquidateur sociétaire est la personne chargée de représenter une société, à défaut de représentation par ces dirigeants sociaux. Cette représentation peut également se faire par un mandataire désigné judiciairement, expressément pour cela, c’est-à-dire un mandataire ad hoc. 

En principe, et en vertu de l’article 1844-8 du Code civil, un liquidateur amiable doit être nommé selon la procédure des articles L. 237-15 et suivant du Code de commerce. Un nouveau représentant doit être désigné, distinct du liquidateur judiciaire. Depuis l’arrêt Viterbo contre Lacroix du 03 juin 1997 (précité), la Cour de cassation a affirmé le caractère obligatoire de la désignation de ce liquidateur. Dans cet arrêt, infirmant la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, c’est la première fois que la Cour de cassation s’est prononcée sur l’application combinée de l’article L. 622-9 relatif au dessaisissement du débiteur et l’article 1844-7 7° du Code civil relatif à la dissolution de la société avec maintien de la personne morale, ainsi que la fin des pouvoirs du Conseil d’administration, du directoire ou des gérants à la date de la dissolution de la société. En conséquence, il est nécessaire de nommer un liquidateur pour représenter la société dissoute dans ses droits propres (1844-8 Code civil).

Il est nécessaire et obligatoire car le débiteur a tout de même un certain nombre de droits propres qu’il peut exercer seul. Ainsi par exemple, il peut intenter un recours contre la décision de liquidation ou celle fixant la date de cessation des paiements. Ce liquidateur sociétaire serait dès lors compatible avec le liquidateur judiciaire.

En l’espèce, la société dissoute voulait contester le report de la date de cessation des paiements. La Cour de cassation a décidé que la représentation de la société ne pouvait être assurée par un mandataire judiciaire car il s’agit de droits propres au débiteur. Pour éviter de neutraliser la procédure, les juges ont donc admis la possibilité de nommer, à côté du liquidateur judiciaire, un liquidateur chargé de défendre les intérêts de la société en justice.

Ce liquidateur au sens de la loi de 1966
, appelé selon certains auteurs, liquidateur sociétaire, statutaire, ad hoc, de droit commun, spécifique, amiable, ou même « innommable », selon le Professeur Sortais, serait chargé de défendre les droits propres de la société. 

Le choix du liquidateur sociétaire est libre. Il peut s’agir d’un amateur, tel un ancien dirigeant, ou un professionnel, comme un administrateur ou un mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises, car le statut de ces professionnels leur permet d’exercer un mandat de liquidateur sociétaire. Par contre, il ne peut s’agir de l’assemblée des associés ou actionnaires puisqu’elle ne dispose pas du pouvoir de représenter la société en justice. Dans les affaires les plus complexes, il peut être désigné plusieurs liquidateurs.

Comment ce liquidateur sociétaire est-il nommé ?

2) La procédure de nomination

En vertu de l’article 1844-8 du Code civil, le liquidateur sociétaire est nommé soit par les associés, soit par décision de justice. Le gérant n’a pas qualité pour convoquer l’assemblée générale en vue de cette désignation.

En principe, c’est le liquidateur judiciaire qui devrait convoquer et présider l’Assemblée générale des associés ou actionnaire afin d’élire le liquidateur sociétaire. Cependant, en pratique, les délais imposés par le législateur pour permettre au débiteur d’exercer les voies de recours sont souvent très courts et laissent penser que cette désignation relève de l’utopie. Ainsi par exemple, l’article 156 du décret de 1985 impose un délai de dix jours pour faire appel des décisions rendues en matière de redressement et liquidation judiciaires. Il paraît inconcevable de pouvoir réunir les associés et nommer le liquidateur sociétaire dans de si brefs délais.

Faute d’intervention des organes de la procédure, il faut sans doute se reporter au droit commun des sociétés et notamment à l’article 1844-8 alinéa 2 du Code civil, permettant une désignation par les associés ou par décision judiciaire, en principe à la demande des associés. 

En outre, toujours dans l’optique de prévenir le risque d’absence de représentant, et du fait de l’impossibilité matérielle d’obtenir à temps l’accord des associés (en effet, une application littérale des textes interdirait tout recours compte tenu des délais très brefs d’appel en procédure collective, puisque le gérant de la société ne pourrait plus le jour même de la liquidation judiciaire saisir le président du tribunal de la procédure d’une requête en désignation d’un mandataire ad hoc), ou tout simplement en cas d’inaction de leur part, il est admis d’utiliser la procédure sommaire de l’article L. 237-19 du Code de commerce. De ce fait, tout intéressé peut présenter une requête au président de Tribunal de commerce
 afin qu’il désigne le liquidateur sociétaire. Ainsi par exemple, dans l’arrêt du 03 juin 1997, la demande de nomination émanait des associés de la société en liquidation judiciaire.

Certains magistrats, notamment le Président Aubert
, se sont interrogés sur le fait de savoir si personne n’agit, qui représentera la société ? On pourrait penser que l’article L. 237-20 du Code de commerce répond à cette interrogation. Il prévoit en effet une autre possibilité de nomination. Il dispose que le Tribunal, lorsqu’il prononce la liquidation judiciaire de la personne morale, devrait nommer simultanément le liquidateur judiciaire et la liquidateur sociétaire. Malheureusement en pratique rares sont les Tribunaux de commerce qui le font. La raison en est simple et provient du principe qui dispose que le juge ne statue que sur les prétentions qui lui sont demandées. Il ne peut pas aller au-delà de ce que lui demandent les parties. Si personne ne le saisit pour qu’il nomme le liquidateur sociétaire, pour quelles raisons devrait-il le faire ? De plus, certains magistrats estiment, et nombre d’auteurs l’ont confirmé, que s’ils nomment eux-mêmes le liquidateur de la société, cela laisserait supposer qu’ils prononcent la dissolution de cette dernière alors que celle-ci découle de plein droit du jugement de liquidation judiciaire.

Certains auteurs ont même retenu que la déclaration d’appel pouvait être formée par le débiteur, donc la société, représenté par ses anciens organes de direction, pourvu que dans les conclusions déposées dans le délai de l’article 915 du Nouveau code de procédure civile l’appel ait été régularisée par le mandataire ad hoc désigné à cet effet par le président du tribunal de la procédure, mandataire qui peut être l’ancien dirigeant de droit de la société, pourvu qu’il l’ait demandé.
 On peut penser que la jurisprudence n’y est pas opposée lorsque l’on analyse a contrario la décision de la Cour de cassation relevant d’office l’irrecevabilité d’un pourvoi formé au nom d’une société mise en liquidation judiciaire, en constatant que ni un liquidateur amiable, ni un mandataire ad hoc n’est intervenu dans l’instance en cassation avant l’expiration du délai imparti pour déposer un mémoire en demande.
 En effet, on peut vraisemblablement estimer que le pourvoi aurait été déclaré recevable, bien qu’il ait été formé par la société en liquidation, si un mandataire ad hoc ou un liquidateur sociétaire était intervenu par la suite.

Malgré toutes ces possibilités de désignation du liquidateur sociétaire, il est rare en pratique qu’il soit désigné, ce qui fait que la personne morale se retrouve sans représentant pour exercer ces droits propres. Le Professeur Soinne
 l’a lui-même constaté : «  actuellement, dans la pratique quasi-générale, il n’est désigné aucun liquidateur au sens du droit des sociétés de sortes que pour l’exercice de ses droits propres la personne morale n’est plus effectivement représentée ».

Lorsqu’il n’a pu être mis en place de liquidateur sociétaire, il est admis que la personne morale soit représentée par un mandataire ad hoc, désigné judiciairement.
 Ce dernier aurait les même pouvoirs que le liquidateur sociétaire, à la différence qu’il serait obligatoirement nommé judiciairement, à la suite d’une saisine du tribunal de la procédure collective d’une requête en désignation d’un mandataire ad hoc. Il peut s’agir de l’ancien administrateur provisoire de la société à la condition que cette mission lui soit expressément confiée par la voie judiciaire.

Lorsqu’un mandataire ad hoc ou un liquidateur sociétaire est nommé, il doit cohabiter avec le liquidateur judiciaire, organe de la procédure. Cette cohabitation n’est pas sans poser de problème au regard des missions dévolues à chacun.

II) II) Les missions dévolues au nouveau représentant de la société

L’article L. 622-9 du Code de commerce dispose que le dessaisissement du débiteur se fait au profit du liquidateur et c’est à lui seul de gérer les droits et actions du débiteur sur son patrimoine. Cela laisserait il sous en tendre de la passivité totale du liquidateur sociétaire ? Il convient de délimiter les pouvoirs de chacun (A). On s’aperçoit ainsi que le liquidateur sociétaire prend en charge les droits propres du débiteur (B).

A) La délimitation des pouvoirs entre le liquidateur judiciaire, organe de la procédure et le liquidateur sociétaire, organe social

Les deux liquidateurs doivent cohabiter. Cette cohabitation peut entraîner des problème de coordination des actions des deux mandataires quant à la délimitation des pouvoirs de chacun. 

En effet, la répartition des pouvoirs entre les deux liquidateur n’est pas aisée. Pour faire simple, on a pu constater que le liquidateur sociétaire exerce tous les pouvoirs qui ne sont pas attribués au mandataire de justice. Ainsi, dans son arrêt du 03 juin 1997, la Cour de cassation décidait que l’article L. 622-9 du Code de commerce ne prévoyant pas un dessaisissement totale du débiteur, la mission du liquidateur sociétaire désigné sera limité aux pouvoirs non transférés au liquidateur judiciaire.

Concernant les droits et actions du débiteur sur son patrimoine, la priorité est donnée au liquidateur judiciaire organe de la procédure collective (1). La seule mission dévolue au liquidateur sociétaire ou au mandataire ad hoc concerne les actes ou procédures pour lesquels le liquidateur judiciaire est déclarée incompétent.
 Donc, il a pour mission essentielle d’exercer les droits propres du débiteur et notamment d’intenter les procédures. On parle alors des droits propres de la société débitrice (2).

1) La représentation par le liquidateur judiciaire des droits et actions concernant le patrimoine de la société

Le liquidateur judiciaire se substitue aux organes de direction qui ont perdu leurs pouvoirs de gestion et de représentation. 

Il procède aux opérations de liquidation, établit l’ordre des créanciers et assure la répartition du produit de la liquidation judiciaire, en vertu de l’article L. 622-5 alinéa 3. En tant qu’organe de la procédure, il détient les sommes appartenant au débiteur, qui lui sont remises dans l’exercice de ses fonctions. Il a seul l’initiative de la vente des biens de la société. C’est également à lui qu’il revient de vérifier le passif, et de dresser l’inventaire. Il doit poursuivre toutes les instances introduites avant le jugement de liquidation par le débiteur et peut introduire toute actions relevant de la compétence du représentant des créanciers (articles L. 622-4 alinéa 1er et L. 622-5 alinéa 3). Il a également qualité pour exercer une action en paiement de dommages-intérêts contre toute personne coupable d’avoir contribué par des agissements fautifs à la diminution de l’actif ou à l’aggravation du passif, et ce en vue de la défense de l’intérêt collectif des créanciers
. 

Après avoir dresser un inventaire des actifs et du passif, le liquidateur procède aux opérations de liquidation, c’est-à-dire qu’il transforme en liquidité les biens et les créances composant l’actif de l’entreprise, afin de désintéresser les créanciers, sous le respect de l’ordre qui leur est attribué par la procédure collective. Il procède aux licenciements et est chargé de remettre aux anciens salariés les documents qui auraient dus leurs être remis par le chef d’entreprise.

Ainsi, on remarque bien que le liquidateur se substitue aux anciens organes sociaux et exerce en leur lieu et place les droits et actions concernant le patrimoine de la société débitrice dessaisie. Cependant, il ne la représente pas dans ses droits propres, telles les actions en justice qu’elle peut engager.

2) La représentation par le liquidateur sociétaire des droits propres de la société

Pour tout ce qui concerne les droits propres de la société débitrice, c’est le liquidateur sociétaire ou le mandataire ad hoc qui est chargé de la représenter jusqu’à la clôture de la liquidation. Il exerce les droits propres appartenant à la société en liquidation. On entend par droits propres les droits personnels du débiteur. Ainsi, il se substitue aux organes de direction déchus de leur pouvoir et doit préserver les intérêts de la débitrice jusqu’à la clôture de la liquidation, tout en collaborant avec les organes de la procédure.

L’article L. 237-24 du Code de commerce dispose que le liquidateur sociétaire « représente la société » au sein de la procédure collective, dans le but d’assurer le respect du contradictoire dans l’accomplissement des actes qui nécessitent la participation ou l’intervention du débiteur. Il peut exercer seul, sans l’assistance d’un organe de la procédure, les voies de recours contre les décisions de justice.

En effet, le pouvoir essentiel dévolu au liquidateur sociétaire est celui d’intenter les procédures décrites à l’article L. 623-1 du Code de commerce : l’appel et le pourvoi en cassation. Ainsi, par exemple, il peut faire appel de la décision statuant sur l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire, ou sur le prononcé de la liquidation. 

De plus, il assiste à la procédure de vérification des créances devant le juge commissaire et c’est à lui qu’il revient de faire appel des décisions prises par ce dernier,
 il peut par exemple contester une créance qui a été jugé admissible, ou dont le montant lui paraît trop élevé…

Il  peut également se porter partie civile, mais sans prétendre à des dommages et intérêts à titre de réparation. A l’inverse, si la société est jugé pénalement responsable, ce sera à lui de la représenter devant les instances répressives.

Il lui revient également d’accomplir les opérations de liquidation interne qui ne sont pas exclusivement de nature patrimoniale.

La mission du liquidateur sociétaire prend fin avec la clôture de la procédure, qui peut être prononcée pour insuffisance d’actif ou pour extinction du passif.

B) Le sort de la société en liquidation judiciaire après la clôture

La mission de représentation du liquidateur sociétaire prend fin à la clôture de la liquidation
. Ainsi, il perd son mandat de représentant. L’avis de clôture de la liquidation doit être publié dans un journal d’annonces légales et la société perd la personnalité morale. En outre, le liquidateur doit procéder à la radiation de la société au registre du commerce et des sociétés dans un délai d’un mois à compter de la publication des opérations de liquidation
. A défaut, la société est radiée d’office au terme d’un délai de trois ans à compter de la mention au registre de sa liquidation
.

Cependant, un nouveau problème peut se poser en pratique si les droits et obligations à caractère social n’ont pas encore été entièrement liquidés. Dans ce cas, la jurisprudence admet que le personnalité morale subsiste aussi longtemps que les droits et obligations à caractère social ne sont pas entièrement liquidés
. On se retrouve alors à nouveau face au problème de l’absence de représentant de la société. Il est de ce fait nécessaire de remplacer le liquidateur sociétaire dessaisi et de nommer à sa place un mandataire ad hoc, qui sera désigné par le juge. Ce dernier sera alors chargé de prendre en compte les intérêts de la société jusqu’à la liquidation complète des droits et obligations sociaux.
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